
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pour le patient :  

- Obtenir rapidement des soins spécialisés près de chez-lui; 
- Prévenir des complications et des visites à l’urgence; 
- Diminuer le temps et les coûts des déplacements. 

 
 
 

Pour l’infirmière-ressource : 

- Obtenir l’assistance d’une infirmière experte dans l’évaluation et le 
traitement d’une plaie complexe. 

 
 
 

Pour l’infirmière experte : 
- Assister en temps réel et à distance les infirmières-ressources dans le 

soin d’une plaie complexe; 
- Partager son expertise et soutenir les infirmières dans le 

rehaussement de leurs compétences cliniques. 
 
 
 

Pour l’ensemble des établissements du RUIS : 

- Consolider un réseau clinique d’infirmières expertes et 
d’infirmières-ressources en soins de plaies; 

- Développer les rôles d’assistance et de suppléance des infirmières-
ressources auprès des infirmières soignantes; 

- Offrir à leur population un service spécialisé en soins de plaies dans 
leur milieu de soins; 

- Développer une communauté de pratique dans un objectif de partage 
d’expériences et d’innovations en soins de plaies. 


